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' 1,3 milliard d’hommes et de femmes (près de la moitié 
de la population active) vivent de l’agricul ture dans les 
pays du Sud.

' 70 % des personnes souffrant de la faim dans le monde 
vivent en milieu rural.

' Les agriculteurs sont capables de nourrir l’ensemble de 
la population mondiale, et pourtant ce sont principale-
ment eux qui souffrent de la malnutrition.

' Chaque jour 25 000 personnes meurent de malnutrition 
ou de faim, alors que le marché mondial de l’alimentation 
est sursaturé…

GGGGGGGG GGGGGGGGsouverainete

Sécurité ou souveraineté alimentaire ?

Se nourrir
est un droit
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Saviez-vous que...
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Trois facteurs sont déterminants :

La disponibilité

L’accès aux aliments

La qualité alimentaire

hhhhh

Les institutions internationales de dé-
veloppement (comme par exemple la FAO — Orga-veloppement (comme par exemple la FAO — Orga-
nisation des Na tions unies pour l’alimentation et nisation des Na tions unies pour l’alimentation et 
l’agriculture) défi nissent la sécurité alimentaire l’agriculture) défi nissent la sécurité alimentaire 
comme l’accès physique et économique de chaque comme l’accès physique et économique de chaque 
individu à chaque instant à une alimentation suf-individu à chaque instant à une alimentation suf-
fi sante, salubre et nutritive qui doit permettre à fi sante, salubre et nutritive qui doit permettre à 
chacun de satisfaire ses besoins énergétiques et chacun de satisfaire ses besoins énergétiques et 
ses préférences alimentaires pour mener une vie ses préférences alimentaires pour mener une vie 
saine et active. 

Où est la différence ?
Sécurité ou souveraineté alimentaire ?



Mais les mouvements paysans internationaux, coordonnés par Via Campesina, préfè rent parler de souve rai neté 
alimentaire. Ce concept englobe, au-delà du simple accès à la nourriture, les dimensions politiques, économiques, 
culturelles et environnementales, qui garantissent aux populations une sécurité alimentaire à long terme.

' à donner la priorité à la production agricole locale pour 
nourrir la popu lation ainsi que la reconnaissance des 
paysans et paysannes comme jouant un rôle majeur dans 
la production agricole et de l’alimentation,

' à avoir accès aux ressources naturelles et économi-
ques : la terre, l’eau, les semences, les crédits, etc.,

' de bénéfi cier d’une éducation et d’une formation appro-bénéfi cier d’une éducation et d’une formation appro-bénéfi cier
priées dans les zones rurales et de participer aux choix participer aux choix participer
des politiques agricoles nationales,

' de consommer de préférence des produits locaux en consommer de préférence des produits locaux en consommer
payant le prix juste aux producteurs.

La souveraineté alimentaire est donc
le droit des peuples...
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' de se protéger des importations agrico-
les et alimentaires à trop bas prix 
(dumping),

' de fi xer des prix agricoles liés aux coûts 
de production et de donner la priorité à 
la production pour le marché local,

' d’autoriser des soutiens publics aux 
paysans, à condition qu’ils ne servent 
pas à exporter à bas prix.

C’est aussi le droit
des Etats...

pour garantir un
Eliminer la faim

niveau de vie a tous



Les femmes rurales assurent la moitié 
de la production alimentaire mondiale 
et jouent un rôle considérable dans 
l’agriculture à tous les niveaux.

Elles produisent entre 60 et 80 % des 
denrées dans la plupart des pays en dé-
veloppement. Elles sont les principales 
productrices d’agriculture pour la con-
sommation familiale et aussi de denrées 
de base (riz, blé, maïs), soit 90 % de l’ali-
mentation des populations rurales pau-
vres dans le monde.

Si les femmes possédaient leur propres 
terres, elles pourraient les gérer de façon 
écologiquement durable au lieu de s’en 
servir uniquement pour l’exploitation.

Dans le monde rural, le travail des fem-
mes est souvent invisible (non rémunéré, mes est souvent invisible (non rémunéré, 
sans valeur monétaire, absent des sta-sans valeur monétaire, absent des sta-
tistiques) et sous-évalué *. tistiques) et sous-évalué *. 
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de la femme

*Source FAO

Le role 



Au sein d’une même famille, la souveraineté alimentaire est différente selon les 
personnes. 

Mais des changements sont en cours…

Au Guatemala, selon le témoignage d’une des membres de l’association CDRO (Coopé-
ration pour le développement rural d’occident, partenaire d’Entraide & Fraternité), 
les femmes sont parvenues à revoir la répartition alimentaire. Lorsqu’elles ont 
commencé à apporter un revenu monétaire à la famille, elles ont pu consommer la 
même quantité de nourriture que les hommes (notamment la viande).même quantité de nourriture que les hommes (notamment la viande).

hhhhh

Ces inégalités entre les hommes et les femmes 

restreignent les chances des femmes de partici-

per avec succès à certains secteurs de l’agricul-

ture des pays en développement.

De plus, encore aujourd’hui, les femmes n’ont pas les mêmes droits que les hommes 
concernant l’accès, le contrôle et la gestion des ressources comme par exemple :
'  les fonds fi nanciers pour démarrer une activité (crédit) ;
'  les droits de propriété ;
'  les  ressources productives (la terre, l’eau, les outils…) ;
'  les services connexes à l’agriculture à la formation, à la technologie

et à l’information sur les marchés.
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Les principales consequences 
de la monoculture
'   les paysans ne produisent plus la 

nourriture pour leur besoins quoti-
diens (cultures vivrières), ils doivent 
l’acheter pour leur famille,

'  la perte de la biodiversité,
'   la détérioration de l’environnement 

par l’utilisation des pesticides et in-
secticides,

'   la perte de revenus.

L’agriculture industrielle pour l’exportation déplace les popula-
tions pauvres vers des zones de plus en plus marginales, où ils 
doivent mener leurs activités agricoles.
Les sols plus fertiles ont été concentrés dans des grandes pro-
priétés utilisées pour la monoculture — culture uni que — inten-
sive destinée à l’exportation.

La terre 

La terre, l’eau, les forêts, les moyens de production, les fi nancements, la formation… sont des éléments cruciaux pour atteindre la souveraineté alimentaire.
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Quel modele d'agriculture proposent les mouvements populaires
Ils proposent un modèle d’agriculture paysanne qui est basée sur la souveraineté alimentaire 
et sur les éléments essentiels pour obtenir une agriculture durable.
Une agriculture durable signifi e que les paysans défi nissent, avec les consommateurs et les 
gouvernements nationaux, des politiques qui permettent d’atteindre une suffi sance alimen-
taire en favorisant et donnant la priorité à une production nationale, et qui garantissent une 
qualité de vie aux générations futures.
Ce modèle d’agriculture paysanne est un système d’agriculture où les familles paysannes 
cultivent leur propre terre pour une production de sub-
sistance, et dans lequel les excédents sont vendus afi n 
de garantir des ressources fi nancières. 
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En Afrique du Sud, la redistribution des terres reste 
d’actualité. Elle est liée au projet d’une réforme 
agraire qui met fi n à la concentration des terres ; hé-
ritage de l’apartheid (ségrégation des Noirs et des 
Blancs) et de la libéralisation économique de l’agricul-
ture ces dernières années. Le CLP (Church Land Pro-
gram — partenaire d’Entraide & Fraternité — basé au 
Kwazulu Natal) lutte pour une réforme agraire. Cette 
réforme agraire s’inscrit dans un modèle agricole basé 
sur l’agriculture paysanne et la souveraineté alimen-
taire plutôt que dans un modèle d’agriculture commer-
ciale et industrielle d’exportation.



Les limites du brevetage des semences
Le brevetage du vivant reconnaît le droit de propriété privée sur les organismes  reconnaît le droit de propriété privée sur les organismes brevetage du vivant reconnaît le droit de propriété privée sur les organismes brevetage du vivant
vivants. Il institue un monopole de commercialisation des ressources naturelles, Il institue un monopole de commercialisation des ressources naturelles, 
telles que les semences. 
Ces types de brevets ont une durée standard de 20 ans, pendant lesquels l’accès Ces types de brevets ont une durée standard de 20 ans, pendant lesquels l’accès 
aux semences est limité aux détenteurs des brevets, empêchant les agriculteurs aux semences est limité aux détenteurs des brevets, empêchant les agriculteurs 
de les utiliser librement. 
Les OGM, organismes génétiquement modifi és, font partie de ces semences bre-, organismes génétiquement modifi és, font partie de ces semences bre-
vetées, dont on ne connaît toujours pas l’impact sur la santé humaine !

Les semences sont la base même de l’alimentation et un patrimoine de l’humanité.

L’utilisation et le contrôle des semences par les paysans sont des enjeux essentiels pour protéger l’agriculture 
familiale. Ce contrôle a des conséquences sur l’environnement et sur l’alimentation des êtres humains.

Les semences 
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Au Brésil, Entraide & Fraternité appuie le Mouve-Au Brésil, Entraide & Fraternité appuie le Mouve-
ment des Paysans Sans Terre (MST), qui mène une ment des Paysans Sans Terre (MST), qui mène une 
campagne de soutien à la biodiversité. Le MST a campagne de soutien à la biodiversité. Le MST a 
développé de nombreuses initiatives pour l’auto-développé de nombreuses initiatives pour l’auto-
nomie des paysans et pour la construction d’un nomie des paysans et pour la construction d’un 
nouveau modèle d’agriculture.nouveau modèle d’agriculture.

Les principales conSequences
du brevEtage sont
Le monopole des grandes entreprises
La transformation des semences et des aliments en pure marchandise 
constitue un obstacle à l’agriculture familiale. Les agriculteurs dépen-
dent des multinationales pour l’achat de leurs semences (ils ne peuvent 
plus les conserver d’une année à l’autre) ainsi que pour les produits 
phytosanitaires.

La perte des connaissances traditionnelles

Ce système de brevetage fait disparaître les connaissances séculaires 
des communautés paysannes. Ces techniques de culture, à travers le 
libre échange de semences et de cultures sélectionnées, sont la base de 
la production des aliments en quantités suffi santes.

La perte de la biodiversité
Le brevetage menace la biodiversité, puisque les semences brevetées 
sont imposées aux agriculteurs par des stratégies commerciales agres-
sives. Or, depuis toujours, les paysans pratiquaient la sélection natu-
relle de semences s’adaptant au climat et à la terre, limitant aussi 

l’usage de produits chimiques pol-
luants. La diversité génétique est vi-
tale pour le futur de la production 
agricole et pour la sécurité alimen-
taire.
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